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Décision n° 1944 concernant les Service Etat.

n° 1944
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 8 décembre 1965
Numéro JO Date du numéro
n° 1 du 01/01/1966 1 janvier 1966

TEXTE INTEGRAL

M. Ali Moussa lldid, somali issa fourlaba, titulaire de la C.I.F. n° 52116/AS délivrée & Ali-Sabieh le 24 octobre 1952, est engagé a
la Voirie de Djibouti en qualité d’éboueur 2e catégorie de la Convention collective territoriale du 16 mars 1956 (poste budgétaire
n° 137).
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